
 

 

 
COMPTE-RENDU DU 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 12 OCTOBRE 2010  
 
 
 
 
 
L’AN DEUX MIL DIX , LE MARDI DOUZE OCTOBRE A DIX-HUIT HEURES  
Le Conseil Municipal légalement convoqué s‘est réuni à la Mairie en séance publique sous la présidence de 
Monsieur Jean-Louis GREFFIN, Maire de SALLENELLES. 
 
Étaient présents : Mesdames  MASSELIN Yolande -  MARTINOFF Jacqueline - DUPUIS Thérèse 
                             Messieurs  LEMARCHAND Laurent -BUSSON Christophe - LEGOUPIL Jacques 
                                               ROSSIGNOL Etienne -  FONTAINE Thomas 
                                              
Était excusé:  Monsieur GEOFFROY Frédéric qui a donné pouvoir à Madame MARTINOFF Jacqueline 
 
Mr LEGOUPIL Jacques a été élu secrétaire de séance. 
 
Le compte-rendu de la réunion du 22 juin 2010 ne soulève aucune remarque. 
                                            
                                           ------------------------------------------------------ 
 
 
1 / Décision modificative : 
 
Le Maire informe le Conseil Municipal de la réception d'une facture d'Aménagéo concernant une division de 
propriété Section A 538 d'un montant de 831,22 €. 
Afin de régler celle-ci, il convient d'alimenter le compte Frais d'études. 
 
Le Maire propose donc la décision modificative suivante : 
 
 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve à l'unanimité la décision modificative. 
 
Votes pour :    10                                            Vote contre :   0                                              Abstention :   0 
 
 
 
 
2/ Création de l'indemnité d'administration et de technicité en faveur des agents relevant du cadre d'emploi 
d'adjoint technique : 
 
Le Maire propose au Conseil Municipal de créer l'indemnité d'administration et de technicité en faveur du personnel 
relevant du cadre d'emploi d'adjoint technique.  
Cette indemnité sera attribuée à compter du 1er novembre 2010 révisable chaque année dans la limite du montant de 
référence annuel fixé par arrêté ministériel et indexé sur la valeur du point. 
 
Les attributions individuelles (coefficient entre 1 et 8 ) seront déterminées par le Maire et tiendront compte des 
responsabilités, de la valeur professionnelle, des services rendus, de la disponibilité, de l'assiduité et de l'ancienneté,  
l'indemnité ne sera pas perçue en cas de maladie. 
 

                  Compte           Intitulé du compte                 Montant 

                       020 Dépenses imprévues d'investissement                 - 831,22 € 

                      2031 Frais d'études                 +831,22 € 



 

 

...suite de la réunion du 12 octobre 2010..... 
 
Les indemnités seront fixées au prorata de la durée hebdomadaire de travail des agents et seront versées 
mensuellement pour les stagiaires, titulaires, non titulaires si besoin est. 
 
Le Maire arrêtera l'état nominatif qui sera joint à l'appui des mandats de paiement. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l'unanimité des présents, la création de l'Indemnité 
d'Administration et de Technicité pour le cadre d'emploi d'adjoint technique.  
 
 
Vote pour :      9                                 Vote contre :      0                                         Abstention :     0 
 
 
 
3/ Jugement du Tribunal Administratif (Lotissement de la Vasque d'Or). 
 
Le Maire expose au Conseil Municipal le jugement du Tribunal Administratif en date du 10 septembre 2010,  
et lecture du 24 septembre 2010 concernant l'annulation du permis d'aménager du Lotissement de la "Vasque d'Or" 
de Merville-Franceville. 
Le Maire demande au Conseil l'autorisation de suivi de ce dossier avec le Cabinet FIDAL. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, donne tout pouvoir au Maire pour continuer à consulter et à saisir si 
nécessaire l'avocat déjà en charge de ce dossier.  
 
 
Votes pour :   10                                             Vote contre :  0                                               Abstention :  0 
 
 
 
4/Présentation des rapports Eau potable et Service Public d'Assainissement non collectif : 
 
Le Maire donne lecture du rapport annuel des services sur l'assainissement non collectif et le rapport du SIVOM sur 
le prix et la qualité de l'eau potable. 
 
 
5/ Travaux 2011 . 
 
Le Maire indique au Conseil que l'Agence Routière Départementale envisage  la réfection de la chaussée rue de 
Troarn pour l'année 2011.  
Nous avons demandé le report à l'année 2012 car il paraît plus judicieux de terminer l'effacement de réseau de cette 
rue, et de prévoir des aménagements de sécurité. 
A ce sujet, le Maire demande au Conseil de se prononcer : 
- d'une part à effectuer les devis nécessaires auprès du SDEC et à solliciter les demandes de subventions auprès du 
Conseil Général ainsi que la demande de réserve parlementaire auprès de nos élus. 
- d'autre part à consulter un maître d'œuvre pour les aménagements de sécurité de la rue de Troarn. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, autorise le Maire à effectuer toutes les démarches nécessaires. 
 
Vote pour : 10                                  Contre :  0                          Abstention :  0 
 
 
Il avait été aussi prévu la réfection de la toiture de la Mairie dont nous avons le devis et qui sera reportée en 2012 . 
 
Le remplacement de certaines portes et fenêtres sur les logements communaux est aussi à prendre en compte pour 
2011. Nous avons reçus les devis des sociétés SIRAM et B.PLAST. Une suite sera donnée au moment du budget. 
 
 
 



 

 

....suite de la réunion du 12 octobre 2010...... 
 
 
6/ Éclairage public  
 
Mr Lemarchand donne lecture du résultat de l'enquête Éclairage. 
Environ 27%  de réponses nous sont parvenues , exprimées en pourcentage cela donne : 
- 63,4% souhaitent garder l'éclairage la nuit dont 54% pour des raisons de sécurité 
- 22% pour un essai d'un an 
- 14,6% souhaitent l'extinction . 
 
♦Dans le cadre de l'éclairage public, nous avons fait posé 2 candélabres à la sortie de Sallenelles en direction de 
Merville. A ce sujet, nous avons demandé au SDEC de nous chiffrer le raccordement avec l'installation d'une armoire 
électrique. Le montant du devis s'élève à 1 488, 90 € TTC. 
Le Conseil émet un avis favorable à la signature du devis. 
 
 
7/ Informations diverses :     
 
♦Un courrier d'ERDF demande au Maire de transmettre le nom d'un correspondant "CRISE"et de son suppléant 
   Messieurs GREFFIN et LEMARCHAND se sont portés volontaires. 
 
♦Jardins ouvriers : 2 réponses écrites ont été reçues  →  projet abandonné 
 
♦Logements "PARTELIOS" au Hameau de la Perruque. Aucun dossier n'a été retenu pour les habitants de la       
commune, le souhait étant une famille avec 2 enfants. 
 
♦Immeuble 6 rue de Caen :  "Calvados Habitat"  suit le dossier . 
 
♦Dans les travaux d'effacement de réseau de la rue de Troarn, un emplacement pour le "flash" a été prévu. Il existe 
aussi des panneaux annonceurs de vitesse (environ 1 500€)- Une réflexion sur l'achat de ce panneau est à prévoir. 
 
♦Monsieur Etienne ROSSIGNOL intervient sur le panneau indicateur de commerces situé Place de la Baie.  
 Renseignement sera pris auprès de CABALOR qui devait fournir des panneaux sur pied . L'installation des deux 
panneaux se fera conjointement.  
 
♦ Mur du Cimetière : La partie la plus dégradée se situe au niveau de la sacristie. Un devis sera demandé pour cette 
réparation. 
 
♦Il faudra une réflexion sur l'éventuelle création d'un cimetière. 
 
♦Début Décembre, une réfection des peintures de la salle des fêtes est prévue ainsi que quelques aménagements tel 
que la pose de rideaux côté cour de la Mairie, rénovation du parquet....... 
 
♦Il est également prévu le remplacement de barrières et potelets détériorés le long de la RD 514. 
 
♦Une animation de chants "gospel" est à l'étude pour la fin d'année dans notre église ainsi qu'un voyage d'une 
journée au Château de Versailles aux vacances de Pâques 2011, le tout en coordination avec le comité des fêtes. De 
plus amples renseignements seront fournis dans les semaines à venir. 
 
L'ensemble des ordres du jour étant vu et aucun autre sujet abordé, la séance est levée à 19 heures 50. 
 
Le Maire                            Le Secrétaire                                    Le Conseil Municipal 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


